
Résolution présentée par la délégation du

Sultanat d‘Oman

Thème Agenda 2030 pour le développement durable

Concerne La dépendance d’Oman aux énergies fossiles

L’Assemblée Générale,

Constatant la nécessité impérative de réduire la dépendance de l'économie des pays
du Golfe au secteur pétrolier afin d’assurer sa stabilité à long terme ainsi
que la prospérité du pays,

Soucieux du déclin de la demande ainsi que de l’économie pétrolière
dans les années futures,

Reconnaissant l'importance de préserver et restaurer le riche patrimoine culturel et
historique du Moyen-Orient afin d’attirer des touristes intéressés par
l'histoire et la culture omanaises et la nécessité de développer des
infrastructures touristiques modernes pour garantir une expérience
agréable et mémorable aux visiteurs,

Souhaitant que la communauté Internationale s'engage à créer un "Fonds de
Diversification Économique" destiné à financer des projets visant à
diversifier l'économie du pays, en utilisant les revenus pétroliers actuels
pour le financer,

Décide d’augmenter le prix du baril de pétrole afin de financer la transition
économique des pays dépendant de cette ressource naturelle

de mettre en œuvre des politiques de développement durable pour
préserver l'environnement et les écosystèmes marins, promouvant ainsi le
tourisme responsable au Moyen-Orient

Le texte français fait foi


